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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 

« Le projet de loi constitutionnelle relatif à l’autonomie de la Corse et le projet de loi organique qui 
en précise les modalités d’application sont présentés et débattus concomitamment devant le 
Parlement. Leur adoption est coordonnée afin de garantir la clarté, la cohérence et la sincérité du 
débat parlementaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d’appel nous proposons de garantir la clarté, la sincérité et la cohérence du 
débat en imposant que le projet de loi organique précisant les modalités d’application de 
l’autonomie de la Corse soit présenté au Parlement et porté à la connaissance des parlementaires 
avant le vote définitif du projet de loi constitutionnelle par le Congrès.
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En l’état, la dissociation entre la révision constitutionnelle et son volet organique prive le Parlement 
d’une vision complète et immédiatement opérationnelle du futur statut d’autonomie, alors même 
que celui-ci ne peut être apprécié de manière rigoureuse sans connaître ses modalités concrètes 
d’application.

Cette situation fragilise la qualité du débat parlementaire en conduisant les assemblées à se 
prononcer sur un cadre constitutionnel largement incomplet, dont la portée effective dépendra 
intégralement de dispositions organiques encore non connues au moment du vote final. Or, 
s’agissant d’une réforme constitutionnelle engageant l’organisation des pouvoirs publics et les 
équilibres institutionnels de la République, il est indispensable que les parlementaires disposent 
d’une vision d’ensemble du dispositif normatif afin d’en mesurer la portée réelle et les 
conséquences juridiques.

Cet amendement vise donc à rétablir une exigence élémentaire de loyauté et de transparence dans la 
procédure constituante : le Congrès ne peut se prononcer définitivement sans avoir connaissance du 
cadre organique qui conditionnera l’effectivité du texte constitutionnel. Il s’agit ainsi de garantir 
une réforme lisible, cohérente et juridiquement sécurisée dans son ensemble.


